
 
 

 

CHALLENGE DEPARTEMENTAL UFOLEP DE 

CYCLOTOURISME  2019 
 

Préliminaire : « Une randonnée cyclotouriste n’est pas une course. »   

 Le cyclotourisme exclut toutes compétitions, pas de dossard, pas de classement déterminé en 

fonction d’un temps. 

L’esprit de compétition et le désir de montrer sa « force » doivent être mis en « sommeil » 

dans le cyclotourisme. 

Les côtes doivent être montées « groupé ». 

Afin d’éviter les dérives, deux options ont été retenues pour les randonnées à Label 

Randonnée cyclotouriste départementale UFOLEP. 

 Randonnée avec allure libre (départ échelonné dans une fourchette horaire) 

 Randonnée avec départ groupé mais une allure régulée par « des capitaines/régulateurs 

» de route parfaitement identifiables (maillot spécifique). Les capitaines de route 

doivent être en nombre suffisant (par exemple 1 à 2 capitaines pour 20 participants). 

REGLEMENT SPECIFIQUE  
CHALLENGE DEPARTEMENTAL :  

Ce challenge est composé de douze randonnées. Il est réservé aux licenciés UFOLEP de la 

CREUSE.  

CHALLENGE DES CLUBS   

 Chaque licencié Ufolep participant à une manche du challenge apporte un point à son club.  

 Des coupes seront remises lors de l’Assemblée Générale de fin d’année aux trois premiers 

clubs.  

TARIFS :  

 Licenciés UFOLEP nés au 1er Janvier 2000 et avant : 5 €.  

 Gratuit pour les licenciés UFOLEP nés au 31/12/2004 et après (sur présentation de la licence 

UFOLEP 2018/2019).  

 Pas de pénalité pour les non-inscrits à l’avance.  

 Les non licenciés Ufolep sont acceptés. 

FEUILLE D’EMARGEMENT :  

Les feuilles d’émargement doivent parvenir au responsable de l’activité dans la semaine suivant la 

manifestation.  

Alain Peinturier 

8, rue Saint Exupéry  



23000 GUERET  

 

 Ce règlement spécifique aux épreuves du challenge départemental Ufolep de cyclotourisme est une 

charte de qualité que participants et organisateurs s’engagent à respecter dès lors qu’ils acceptent 

de faire partie de ce challenge.  

 


